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MOT DU MAIRE 
 
Bonjour à toutes et à tous, 
 
Que cette année 2020 a été étrange, oppressante et quelquefois dramatique !!! 
Pourtant, au milieu de toutes ces pertes de repères, notre petit territoire a 

connu des moments de répits et de partage comme la vogue et le marché de Noël. 
Que les associations, les bénévoles et les participants soient ici remerciés pour leur 
opiniâtreté.  

 
Ce qui fait la force d’une commune, ce sont ses habitants. Et, je n’ai pas peur 

de le dire, vous êtes formidables ! Montagnards, au caractère bien trempé vous 
êtes toujours solidaires et bienveillants. Suite à ces périodes troublées, des 
citadins veulent revenir à la campagne et notamment à Saint-Haon, je sais qu’ils 
seront accueillis au mieux. Ce qui fait notre richesse, c’est la beauté de notre 
patrimoine naturel, et tout ce que les hommes ont façonné et construit au cours 
du temps, sachons l’apprécier, le valoriser et l’embellir. 

 
Il est par contre une ressource dont nous devons prendre soin : notre eau. Elle coule en abondance depuis la nuit 

des temps, nous avons un peu tendance à oublier que l’eau c’est la vie. Des millions d’individus n’y ont pas accès, 
nous ne savons pas de quoi demain sera fait. Aussi, nous allons devoir tout mettre en œuvre pour protéger cette 
ressource. C’est un combat utile pour pouvoir léguer aux générations futures une eau propre, vivante, source de 
vie.  

 
Pour 2021, les travaux de rénovation du presbytère, voulus par l’ancienne municipalité, commencent et seront 

poursuivis. Par ailleurs, nous souhaitons mettre en place un nouvel adressage afin de faciliter l’accès à nos maisons. 
Nous ferons appel à vos connaissances pour trouver – ou retrouver – des noms de rues pour nos villages ! 

 
Je ne peux pas terminer ces propos sans tirer un grand coup de chapeau à notre ancien maire Jean-Paul. Toute 

une vie d’adulte passée au service des associations de notre commune et à la municipalité, c’est exceptionnel ! 
Chapeau bas et merci à toi ! Bonne retraite et bonne route à toi ! 

 
Bonne année à vous toutes et à vous tous, une pensée de prompt rétablissent à nos malades, bonne lecture et à 

bientôt. 
 

Le maire, Jean-Pierre GAUTHIER 
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UNE NOUVELLE EQUIPE MUNICIPALE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite : 

 

Jean-Pierre GAUTHIER, Maire, Le Monteil, agriculteur 

Christelle GAUTHIER, 2ème adjointe, Le Mazel, employée de La Poste 

Jean-Claude VIGOUROUX, 1er adjoint, Château-Laville, retraité EDF 

Denis BELIN, conseiller municipal, Escublac, retraité agricole 

Michel ABRIAL, conseiller municipal, Les Combes, retraité SNCF 

Jeremy SUREL, conseiller municipal, Le Bourg, salarié de travaux publics 

Elisabeth CHAMPENOY, conseillère municipale, Jagonzac, éducatrice jeunes enfants 

Richard CHAUSSE, conseiller municipal, Château-Laville, ouvrier paysagiste 

Yves SERRES, conseiller municipal, Mazemblard, agriculteur 

Sylvie SCHREPEL, démissionnaire, Le Thord, responsable de formation 

Annie CHASTEL, 3ème adjointe, Le Cros, agricultrice 
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Afin de permettre à chaque administré de connaître son/ses interlocuteur(s), vous trouverez ci-dessous 

l’ensemble des commissions que les élus ont souhaité mettre en place, ainsi que les diverses désignations 

auprès des instances extérieures.  

Le Maire et le 1er adjoint sont membres de droit de chaque commission.  

 

 

Autres désignations : 

• SGEV (Syndicat de Gestion des Eaux du Velay) : Denis BELIN et Jean-Claude VIGOUROUX 

• SIE (Secteur Intercommunal d'Energie de Cayres-Pradelles) : Michel ABRIAL et Jean-Pierre GAUTHIER 

• SMAT (Syndicat Mixte d’Aménagement du Territoire) : Jean-Pierre GAUTHIER et Richard CHAUSSE 

• Centre de soins : Jean-Pierre GAUTHIER et Christelle GAUTHIER 

• Correspondant alertes vigilances météo : : 1er Jean-Pierre GAUTHIER, 2ème Elisabeth CHAMPENOY,  

             3ème Jean-Claude VIGOUROUX et 4ème Michel ABRIAL 

• Correspondant de défense : Michel ABRIAL  

• Correspondant de crise pour la continuité électrique : Jean-Claude VIGOUROUX et Michel ABRIAL  

Commission communication  Commission services à la population 

Christelle GAUTHIER  Christelle GAUTHIER 

Richard CHAUSSE  Richard CHAUSSE 

Annie CHASTEL  Annie CHASTEL 

Elisabeth CHAMPENOY  Michel ABRIAL 

   

Commission voiries, déneigement  
et employés intercommunaux  

Commission bâtiments communaux  
et cimetières 

Denis BELIN  
Jean-Pierre GAUTHIER  

Jeremy SUREL  Annie CHASTEL  

Yves SERRES  Michel ABRIAL 

Michel ABRIAL  Jeremy SUREL 

Elisabeth CHAMPENOY   

  Commission services des eaux 
(potable, pluviales et assainissement)  Commission environnement,  

espaces verts, tourisme, 
 cadre de vie et culture  

 

Jean-Pierre GAUTHIER 

Elisabeth CHAMPENOY  Yves SERRES 

Richard CHAUSSE  Annie CHASTEL 

Christelle GAUTHIER  Denis BELIN 

   

Commission finances 
 

Commission MAPA :  
Marchés à Procédures Adaptées  

Annie CHASTEL  Michel ABRIAL 

Yves SERRES  Annie CHASTEL 

Christelle GAUTHIER  Denis BELIN 

Jeremy SUREL  Elisabeth CHAMPENOY 

  
Jeremy SUREL 

Commission énergies    

Yves SERRES   

Richard CHAUSSE   
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SITUATION BUDGETAIRE 
 

➢  Définition et principes… 

Pour rappel, chaque budget est réparti entre la section de fonctionnement et la section 

d’investissement, toutes deux divisées entre les dépenses et les recettes. La commune de Saint-Haon 

dispose d’un budget principal et d’un budget annexe au service de l’eau.  

Les dépenses se répartissent entre les immobilisations corporelles et incorporelles, les travaux en cours, 

les économies mobilisées, les charges à caractères général, les charges de gestion courante, les charges de 

personnel et les frais financiers. 

Les recettes, quant à elles, sont constituées des fonds divers et réserves, des dotations, des subventions, 

des impôts et taxes, des emprunts et dettes et des produits de la gestion courante. 

Plusieurs documents de gestion doivent être établis au cours de l’année : budget primitif, décision(s) 

modificative(s) puis compte administratif qui doit corréler avec le compte de gestion émis par les services 

de la Direction Générale des Finances Publiques.  

Le compte administratif constitue le « compte-rendu » de la gestion du Maire pour l’exercice écoulé. Il 

retrace les ouvertures cumulées modificatives de crédits en dépenses et en recettes, votées par le Conseil 

Municipal, les dépenses et recettes effectuées par le Maire au cours de l’exercice et constate les résultats 

comptables. C’est à partir de ce document que nous pouvons en extraire les données ci-après. 

 

➢ Synthèse financière au 31 décembre 2020 

 

BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE 
 

 

 

  

011 - Charges à caractère général

012 - Charges de personnel et frais assimilés

014 - Atténuations de produits

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

16 - Emprunts et dettes assimilées

21 - Immobilisations corporelles

23 - Immobilisations en cours

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit)

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses

73 - Impôts et taxes

74 - Dotations, subventions et participations

75 - Autres produits de gestion courante

77 - Produits exceptionnels

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

10 - Dotations, fonds divers et réserves

13 - Subventions d'investissement

16 - Emprunts et dettes assimilées

R
EC
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S 
: 

85
8
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9

6,
7

7 
€ 

D
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SE
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2
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5
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2

 €
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SITUATION BUDGETAIRE  

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L’EAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Stratégie budgétaire : étapes clés de la vie financière de la commune 

 

• Les taux des taxes locales ont été votées pour 2020 comme suit :  

 

 

 

• Le prix de l’eau a été revalorisé pour la facturation 

2021, tel que suit, afin d’assurer un équilibre 

budgétaire dans la section de fonctionnement, 

qui couvrent notamment les charges fixes et 

réparations de réseaux.  
 

▪ de 1 à 100 m3      0,67 € 
▪ de 101 à 500 m3    0,57 € 
▪ de 501 m3 et plus   0,37 € 

 

Le tarif de l’abonnement compteur est fixé à 55 €. 

 

 
  

TAXES LOCALES 
TAUX 

COMMUNAL 

TAUX MOYENS COMMUNAUX POUR 2019, 
au niveau… 

PRODUITS 
ATTENDUS 

départemental national 

Taxe foncière bâti (TFB) 10,75 % 19,76 % 21,59 % 38 947 € 

Taxe foncière non bâti (TFNB) 51,08 % 72,30 % 49,72 % 52 755 € 

RESERVATION DE SALLES 

En mairie : par téléphone ou par mail 
 

Rappel des tarifs : 

- Utilisateurs résidants sur la commune : 
▪ 100 € pour un apéritif ou un vin d’honneur 
▪ 150 € pour un repas, un mariage, un bal, un 

concours de belote ou un loto 
 

- Utilisateurs extérieurs à la commune : 
▪ 150 € pour un apéritif, un vin d’honneur ou une 

assemblée générale 
▪ 200 € pour un repas, un mariage, un bal, un 

concours de belote ou un loto 

011 - Charges à caractère général

014 - Atténuations de produits

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section

66 - Charges financières

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

16 - Emprunts et dettes assimilées

23 - Immobilisations en cours

002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit)

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section

70 - Ventes de produits fabriqués, prestations de services,…

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

10 - Dotations, fonds divers et réserves

13 - Subventions d'investissement
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ETAT CIVIL 

 
Afin de se conformer aux nouvelles réglementations en vigueur, nous sommes conduits à anonymiser les 

données de l’Etat Civil. Ces informations sont néanmoins consultables sur demande en mairie  
Le Règlement Général sur la Protection des Données, texte entré en application le   25 mai 2018 a pour 

objectif de garantir le traitement et la circulation des données personnelles, ainsi les informations relatives 
à l’Etat Civil (noms, prénoms, dates des actes…) entrent sous le champ d’application de cette loi. 

 
Seules 3 transcriptions de décès ont 

été enregistrées ; aucun décès sur la 
commune ou mariage, aucune naissance 
ou reconnaissante prénatale n’appa-
raissent sur les registres.  

 

POPULATION 

Cette année 2020 a vu l’arrivée de 25 nouveaux habitants ou personnes ayant déclaré leur résidence 

principale sur la commune : 9 à Genestouze, 5 à Jagonzac, 6 au bourg, 1 au Thord, 1 au Nouveau-Monde, 1 

à Chambouttes, 1 au Monteil et 1 à Saint-Médard.  

 

Le Conseil Municipal souhaitait organiser un pot de bienvenue à ces nouveaux arrivants, 

malheureusement, et par la force des choses, cette manifestation sera reportée dès que la situation sanitaire 

le permettra. L’ensemble des élus souhaitent néanmoins une bonne adaptation à tous.  
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SCOLARISATION 
La scolarisation des enfants dans les communes voisines (Landos, Le 

Bouchet-Saint-Nicolas, Costaros, Langogne et le Puy-en-Velay) 

représente pour la commune un budget de participation aux charges de 

fonctionnement de 4 900 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         Ecole de Landos 

 

Ecole du Bouchet-Saint-Nicolas 

 

Un partenariat, entre l’école maternelle et primaire et la 
bibliothèque de Landos vient de débuter. 

Il a pour but de créer du lien autour du livre, du jeu, des mots. 
Mais aussi de donner aux enfants le goût de la lecture 

personnelle, lui faire découvrir la richesse de la littérature 
jeunesse, développer la culture de l’enfant, son imaginaire, son 
esprit critique, faire découvrir la bibliothèque et (ou) les 
bibliothèques de façon générale ; lui donner envie de partager 
et de parler d’une lecture en famille, à l’école, avec ses amis 
etc. 

Lui permettre de comprendre le fonctionnement du lieu et 
privilégier son autonomie afin qu’il puisse utiliser les 
ressources dans sa recherche de documents. 

→ Encourager la fréquentation dans les bibliothèques de 
façon générale plus régulière, individuelle, mais aussi familiale 
en dehors du temps scolaire. 

→ Créer du lien entre l’enfant et les bénévoles (autres) autour 
du livre, d’un auteur, un sujet. 

→ Lutter contre l’illettrisme. 
→ proposer une initiation de la langue des signes française si 

les enfants et la maîtresse des écoles le souhaitent. 
Ces interventions sont validées par la bibliothèque départementale de Haute-Loire et la Communauté 

des communes des pays de Cayres-Pradelles. 
Elles sont proposées sous la forme de lectures, chansons, jeux suivant l’âge des enfants et de prêt de 

livres. 
Les parents de la commune de Saint-Haon qui souhaitent plus de renseignements peuvent contacter 

Elisabeth Champenoy.  
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CEREMONIE DU 8 MAI  

Cette année, il revenait à Saint-Haon d’organiser la 

commémoration des cinq communes qui se 

regroupent traditionnellement pour la célébration de 

l’armistice. Mais au vu du contexte sanitaire, cette 

dernière a dû se dérouler en comité restreint. En 

effet, malgré toutes les précautions sanitaires, la 

tenue d’une commémoration « habituelle » n’était pas 

possible.  
 

Il est cependant important de se souvenir, en 

toutes circonstances, du sacrifice des femmes et 

hommes qui ont permis à la France de se dresser 

victorieuse suite à la Seconde Guerre Mondiale.  
 

 

 
C’est ainsi, qu’en plus de 

commémorer l’Armistice de 1945, 
il a été rendu hommage plus 
largement à tous les morts pour 
la France.  

 
Il est important de perpétuer le 

devoir de mémoire pour être 
dignes de leur héritage. 

 

 

 

 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 

 

 

 

 

 

 

Une nouvelle fois, 

l’hommage rendu à nos 

combattants a dû se tenir en 

assemblée limitée, mais cela 

n’enleva rien au caractère 

profond de la manifestation.  
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REPAS DES AINES ET COLIS DE FIN D’ANNEE  
   

Le traditionnel repas des aînés n’ayant pu avoir lieu, 

en raison de la situation sanitaire, un colis a été préparé 

et distribué exceptionnellement à toutes les personnes 

de plus de 65 ans et résidant plus de 6 mois sur la 

commune.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Au total, ce sont ainsi 78 colis 

qui ont été distribués :  26 couples, 

43 individuels et 9 en maison de 

retraite.  

 

La fête ne sera que meilleure 

l’an prochain.  
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ANIMATIONS DANS LES VILLAGES 

 

Repas du Cros 

C'est la date du 15 août qui a été retenue pour 
festoyer entre voisins au village du Cros.  

Cette année, le panel d'habitants a été élargie au 
hameau de Genestouze car ceux-ci étant peu 
nombreux ils ne souhaitent pas organiser seul un repas 
de village.  

Le soleil était au rendez-vous, la journée fut fort 
sympathique. Les convives ont mangé un bon repas et 
ont échangé jusque tard dans la soirée.  
Intergénérationnel, ce repas a permis aux participants 
d'oublier un peu la morosité ambiante. A l'on qué vé.  
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TRAVAUX SUR LA COMMUNE 

 

➢ Tour d’horizon des interventions des employés intercommunaux 

 

Les employés intercommunaux ont notamment 

en charge de nettoyer les fossés et d’effectuer des 

travaux d’entretien dans les logements 

communaux. Ils ont également fait du point à 

temps et mis en place des équipements pour la 

viabilité hivernale, sans oublier l’entretien des 

cimetières.  
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Entretien des chemins traversants la commune GR 470 source et 

gorge de l’Allier (balisage rouge et blanc) et PR 392 au Nouveau-

Monde (balisage jaune) qui fait partie des 21 circuits : Entre la Loire 

et l’Allier… le plateau du Devès. 

 

Les circuits du territoire de Cayres-Pradelles se situent au sud 
de la Haute-Loire, sur le plateau du volcanique du Devès ainsi que 
dans les gorges de la Loire et les gorges de l’Allier. Ces balades 
vous permettront de découvrir, entre autres, le village 
d’Arlempdes, le lac du Bouchet ou encore le château d’Agrain, 
niché dans les gorges de l’Allier.  

 
https://www.rando-hauteloire.fr/randos-journees/cayres_pradelles/ 

 
 

 

En effet, la commune se doit d’entretenir l’état des 

chemins de randonnées passant sur son territoire, afin 

que les randonneurs, puissent cheminer en toute 

sécurité. Nous devons donner une bonne image et 

valoriser notre patrimoine. Puisque nous avons la chance 

d’avoir ces deux chemins balisés par la fédération 

française de randonnée via la communauté des 

communes, qui permettent de faire découvrir la beauté 

de nos paysages. 

  

https://www.rando-hauteloire.fr/randos-journees/cayres_pradelles/
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➢ Autres travaux réalisés sur la commune  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
  17   

 

  



 
18 

 

INTEMPERIES DU 12 JUIN 2020 

Bien que moins touchée que certaines communes situées plus à l’est, celle de Saint-Haon de par sa 
superficie importante et la forte déclivité de son relief a vu ses chemins fortement dégradés par les gros 
orages du vendredi 12 juin 2020 alors qu’un important travail de remise en état par les employés de la 
communauté de commune avait été entrepris en décembre 2019. 

 
C’est ainsi que la collectivité a sollicité la 

Préfecture de Haute-Loire, au titre des reliquats de 
DETR 2020 (Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux), pour une aide financière de réfection des 
chemins les plus endommagés.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Etat subventionnera ainsi à 
hauteur de 18 600 € la remise en état 
des diverses voiries rurales sur les 
villages de Mazemblard, Le Cros, 
Chambouttes, Le Mazel, Escublac, 

Jagonzac et Chazevieilles. 
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QUAND SAINT-HAON SE TOURNE VERS LE SOLEIL 

 

Ces dernières années seuls quelques 

audacieux sur la commune s’étaient intéressés à 

la production électrique à partir de panneaux 

photovoltaïques avec des puissances allant de 3 

à 150 kilowatt crête* ; depuis ces précurseurs 

ont fait bien des émules, en effet en deux ans 

sous l ’ impulsion de la société Devès 

Ensoleillé chapeauté par la communauté de 

commune Cayres/Pradelles ce n’est pas moins de 9 installations représentant 1220 kilowatt crête qui ont 

vu le jour et prochainement 9 autres vont leur emboiter le pas pour atteindre au total 2380 kilowatt crête. 

A terme la commune sera en passe d’être à énergie positive en association avec Enedis partenaire 

incontournable chargé de gérer ces nouvelles dispositions de flux électriques rentrants et sortants (entre 

jour et nuit) 
 

Sérieux coup de frein sur l’énergie nucléaire, promotion 

de la voiture électrique : la petite commune de Saint-Haon 

historiquement agricole montre concrètement qu’elle a 

aussi sa carte à jouer dans la nouvelle donne que sont les 

énergies renouvelables.  
 

* KWC : production maximale d’électricité au pic d’ensoleillement 

journalier 

   

 

ENFOUISSEMENT HTA… SUITE et FIN 
 

 

L’année 2020 a vu la suite et pratiquement la fin de 

l’enfouissement d’une grande partie du réseau 20 000 KV 

situé sur la commune.  

De nouveaux transformateurs ont été installés, d’une 

puissance supérieure ils sont capables également 

d’évacuer les productions photovoltaïques qui ont vu le 

jour sur plusieurs villages. 
    

Toutefois cette modernisation amène quelques 

contreparties ; la première touchant la sécurité sera 

l’obligation d’une DICT (Déclaration d’Intention de 

Commencement de Travaux) pour tout travaux de 

terrassement aux abords d’une ligne enfouie, la seconde 

d’ordre plus environnementale sera de préserver les haies 

restantes perchoirs naturels de nos amis les oiseaux 

désormais privés de leurs perchoirs artificiels, pour ces 

deux points nous faisons confiance à nos agriculteurs.  
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Adressage 

Comme pour un grand nombre de villes et villages français, la démarche de 

l’adressage, qui consiste à assigner des adresses permettant la localisation 

d’habitants ou de locaux, sera mise en place sur notre commune dès l’année 

prochaine. 

Cette procédure, obligatoire pour pouvoir bénéficier du déploiement de la fibre optique, sera très utile pour 

les services d’urgence médicale, les services publics et postaux, les livreurs à domicile de plus en plus 

nombreux et sans oublier les simples visites de courtoisie.  
 

Réfection de voiries rurales et communales 

Des travaux de voiries concernant notamment la route d’Escublazet, certaines voies 

à Château-La-Ville et Le Cros, ont été programmés pour le printemps 2021. 

De plus, les intempéries ayant dégradés plusieurs chemins, plusieurs interventions 

sont prévues.  
 

 

Toilettes publiques  

Les WC publics actuels sont insalubres et nécessitent d'être réhabilités. Ainsi, la 

collectivité propose de créer de nouveaux WC publics entre la salle polyvalente et 

l'église. Ces nouvelles toilettes seraient aux normes actuelles et par conséquent 

accessibles aux personnes à mobilité réduite.  

Le projet consiste en la construction d’un local attenant à la salle polyvalente et séparé en deux parties : 

l’une pour des WC publics et l'autre pour les nouveaux WC de la salle polyvalente (qui seraient par 

conséquent déplacés).  

 
 

Aménagement de la maison paroissiale  

Le Conseil municipal a pour projet l’aménagement de l’ancienne maison « Moure » 

en deux étages parfaitement indépendants. Le rez-de-chaussée sera consacré aux 

associations et un appartement sera agencé à l’étage.  
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L’ancienne municipalité avait 

programmé des travaux 

d’aménagement de l’ancien 

presbytère en un gîte communal 

de 16 couchages. 

Le projet ayant été lancé, il a été 

poursuivi par la nouvelle équipe 

avec le choix des entreprises qui 

devront intervenir.  

Les travaux quant à eux, qui sont 

planifiés en deux tranches, ont 

débutés le 1er décembre 2020. 

 

En parallèle, la commune 

sollicitera la labellisation  

« accueil de vélos » afin de 

pouvoir accueillir les vététistes qui 

emprunteront notamment  

la Via Allier.   

 

Des panneaux fléchant ce circuit 

seront d’ailleurs très 

prochainement installés  

sur le territoire.  

 

REHABILITATION DE L’ANCIEN PRESBYTERE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Département 43 – 43.11 : 80 000 € 

Région : 100 000 € 

Etat – DETR 2019 : 160 000 € 

SUBVENTIONS ACCORDEES 

 

Lot 1 - Démolitions / Maçonnerie / Façades / Assainissement : CRED  

Lot 2 - Charpente bois / Couverture tuiles / Zinguerie : ASSEZAT 

Lot 3 - Menuiserie extérieure bois et aluminium : REYAMOND Serge 

Lot 4 - Menuiserie intérieure bois : Menuiserie TEISSIER-ROUQUET 

Lot 5 - Plâtrerie / Peinture / Isolation : BATI & DECO 

Lot 6 - Chapes / Carrelage / Faïence : SARL FAVEYRIAL et SARL DESSIMOND 

Lot 7 - Serrurerie : SARL ODOUL et Fils 

Lot 8 - Mobilier : MOBILIER DES BERGES DE LA LOIRE 

Lot 9 - Electricité / Chauffage électrique / VMC : RODIER SAS 

Lot 10 - Plomberie sanitaire : CF2C 

 

Coût total du projet 

estimé à 515 000 € HT. 
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COMITE DES FETES 

 
En cette étrange année 2020, les manifestations ont été quelques peu compromises. Le 16 février, le 

comité recevait les amis du Patois Vellave. Ce sont 110 spectateurs qui ont pu passer une agréable après-
midi. 

Le 1er mars, le maintenant traditionnel repas maoche a pu avoir lieu sur le fil... De nombreuses personnes 
ont, là encore, répondu présentes en cette après-midi pré-confinement. 

 
Enfin en août, la fête du village a pu se tenir grâce à l'engagement des membres du comité qui n'ont pas 

lésiné sur les mesures barrières.  
Samedi 42 doublettes se sont affrontées au concours 

de pétanque. Dimanche 100 repas à emporter ou sur 
place ont été dégustés. Une troupe de saltimbanques 
forts sympathiques est venue égayer la fête. Par leur 
enthousiasme et leur talent, ils ont permis de faire de 
cette vogue une de celle qui restera dans les mémoires. 
En effet, ce ne sont pas loin de 100 personnes qui ont 
défilé dans le bourg le dimanche soir au son de 
l'accordéon et éclairés par les lampions. Tout ce monde a 
assisté au magnifique feu d'artifice offert par la 
municipalité. Une fête qui restera dans les annales par 
son caractère particulier mais surtout par la 
fréquentation qu'il y a eu tout au long du weekend.  

    
Le président et les membres du comité ont été ravis de vous proposer un peu de distraction et votre 

présence à tous nous réconforte et nous incite à nous investir pour satisfaire le plus grand nombre.   
   

Merci à tous de nous avoir soutenu en cette pénible année. 
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EXPOSITION POUR LA VOGUE 
 

Cette année, une exposition de dessins, peintures 

et photographies a pris ses quartiers dans la salle 

des fêtes, durant le week-end de la vogue. De 

nombreux visiteurs sont venus admirer le travail des 

trois artistes : Luc Renoux, Agnès Jersyk, François 

Nicolas. 
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MARCHE DE NOEL 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

   

Dimanche 20 décembre, malgré la pluie 

battante, 10 exposants ont participé à ce premier 

marché de Noël. Pour un coup d’essai ce fut un 

coup de maître appelé à se renouveler.  

 
*
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ADMR  

 
L'ADMR assure à tous ses adhérents une présence constante et reste vigilante en ces temps difficiles. 
 
Ses intervenantes sont informées et équipées pour prendre toutes les précautions nécessaires et restent 

dévouées et compétentes à leur mission. 
 
Cette année en plus de nos aides à domiciles, nous avons pu effectuer de la garde d'enfants. 
 
Maryse VIGOUROUX et Marcienne CAPO restent à votre disposition pour tout renseignement ou toute 

demande de services.  
Vous pouvez les joindre à l’adresse mail suivante : info.sthaon@fede43.admr.org  
 
 
Elles sont présentes tous les mercredis matin de 9h à 11h30 

à la salle socioculturelle, en mairie. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANCIENS COMBATTANTS - HOMMAGE A PIERRE BOYER 

Pierre BOYER nous a quitté le 28 octobre 2020. Agriculteur retraité, estimé de tous, il a 

passé sa vie à Mazemblard. Soldat à la 4ème division d’infanterie motorisée, blessé à une 

jambe à Djilali Ben Amar il garda son poste jusqu’à son remplacement.  

En décembre 2005, il a reçu des mains de Monsieur le Préfet la croix de la valeur 

militaire avec étoile de bronze. 

En janvier 2017, il est hospitalisé suite à un problème respiratoire et ensuite devient 

résident à la maison de retraite Bon Accueil à Solignac où il termina sa vie entouré d’amis.  

Fidèle parmi les fidèles lors des commémorations, une pensée particulière lui a été 

adressée cette année lors de la cérémonie du 11 novembre au monument aux morts de 

Saint-Haon. 

  

mailto:info.sthaon@fede43.admr.org
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AS SAINT-HAON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’association sportive de Saint-Haon compte cette année une cinquantaine de licenciés avec une équipe 
séniors masculine, évoluant en district 4, une équipe séniors féminine, évoluant en district à 11, et une toute 
nouvelle équipe de vétérans UFOLEP jouant à 7 sur un demi-terrain. 

 
Lors de la dernière assemblée générale, un nouveau bureau a été élu comme suit : 

• Président : Guillaume Chambon 
• Secrétaire : Chloé Abeillon 
• Trésorier : Rémi Bonnefoy 
 

• Vice-présidente : Lucie Bertrand 
• Secrétaire-adjoint : Romain Sobieraj 
• Trésorier-adjoint : Mathieu Gimenez 

 
 
Les matchs à domicile 

se déroulent sur le stade 
du Péchay de Costaros, 
terrain et vestiaires 
loués à la mairie de 
Costaros depuis plusieurs 
années maintenant. Ils 
ont lieu les samedis soirs 
pour les vétérans, les 
dimanches matins pour 
les féminines et les 
dimanches après-midis 
pour les séniors masculins.  

 
N’hésitez pas à venir 

les encourager ! 
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Grâce à la générosité de plusieurs sponsors, chaque équipe a obtenu un nouvel équipement aux couleurs 
du club, maillots, shorts, chaussettes et sacs de sport. Un grand merci à l’Univers du Rêve au Puy-en-Velay, 
à Carlos Duarte, plâtrier à Mende, à la menuiserie Mirmand de Costaros, à l’entreprise Savel Maçonnerie 
de Cayres, à BB Sports de Brives-Charensac, à Groupama et au Crédit Agricole. 

 
Malgré les conditions sanitaires difficiles, le championnat a pu commencer dans le respect des gestes 

barrière. Les séniors garçons ont bien débuté l’année avec 1 match nul et 2 victoires, les féminines ont un 
peu plus de mal à débuter avec 2 défaites. L’arrivée de nouvelles jeunes recrues apporte un nouveau souffle 
à l’équipe féminine. Les vétérans eux se maintiennent en bonne forme avec 2 victoires et 2 défaites.  

 
Concernant les manifestations, avec la situation actuelle, il est très compliqué voire impossible 

d’organiser quelque chose. Nous allons tout de même essayer cette fin d’année d’organiser la traditionnelle 
vente des calendriers pour lesquels nous remercions déjà les nombreux sponsors. 

Les 20 ans des féminines (repas + bal) qui devaient avoir lieu fin mars 2020 ont malheureusement été 
annulé, mais ce n’est que partie remise ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Passionnés de football, si vous êtes intéressés pour faire partie de l’association en tant que joueurs, 
joueuses ou simplement membres actifs, n’hésitez pas à prendre contact avec le club par mail 
529031@laurafoot.org ou par téléphone 06 15 62 79 05.  

mailto:529031@laurafoot.org
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ASSOCIATION SAINT-HAON TRADITION ET PATRIMOINE 

 
Composition du bureau au 1er novembre 2020 

 
PRESIDENT : ABRIAL Michel - Les Combes 43340 Saint-Haon 
PRESIDENT D’HONNEUR : PECHAIRE Robert - Jagonzac 43340 Saint-Haon 
SECRETAIRE : GUIGON Robert - 2 rue des écoles Vals 43750 
SECRETAIRE-ADJOINT : VIGOUROUX Jean-Claude – Château-La-Ville 43340 Saint-Haon 
TRESORIER : MATHIEU Éric - Le Mazel 43340 Saint-Haon 
TRESORIERE-ADJOINTE : ABRIAL Odile - Les Combes 43340 Saint-Haon 

 
Nombre d’Adhérents : 35 au 01/11/2020 
Cette baisse drastique du nombre d'adhérents s'explique par l'annulation des 
différents événements organisés par l'association (St Médard, fête du pain) durant 
lesquels beaucoup d’adhésions ou renouvellements étaient enregistrés. 

 
L’association a pour but l’entretien, la remise en valeur, la sauvegarde du petit patrimoine : fontaines, lavoirs, 

fours à pain, croix, assemblée, pont, etc… 

 
Les manifestations : 

- Fête du cochon à Saint-Haon en février… et puis plus rien !! 
 
Pour l’ASHTP cette année avait pourtant bien commencé avec la « Fête du cochon » qui a réuni un grand 

nombre de fidèles au traditionnel repas cochonnaille ; mais par la suite les choses se sont gâtées avec 
l’apparition d’un invité surprise nommé « covid » de fait le pèlerinage annuel de saint Médard a été réduit 
à une simple messe à l’église de Saint-Haon et la « fête du pain » qui suivait a dû être annulée. 

Découragée mais pas abattue l’association a quand même su mettre à profit la période de 
déconfinement pour intervenir sur quelques éléments de patrimoine avec le nettoyage des fontaines et 
lavoirs de Mazemblard, Jagonzac, des Combes et d’Escublac, la mise en place d’une barrière métallique au 
niveau de l’accès de l’assemblé de Jagonzac. 

 
Toutes ces actions ou manifestations sont consultables sur le blog de l’association. 
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     La fête du cochon           Restauration d’une plaque émaillée 

 

 

 

 

 

 

 

 

Barrière d’accès à l’assemblée de Jagonzac       Messe de la Saint-Médard 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Nettoyage de la fontaine à Mazemblard          Nettoyage de la fontaine à Jagonzac 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adresses internet  messagerie : ashtp43@gmail.com     Blog: http://ashtp43.over-blog.com   

mailto:ashtp43@gmail.com
http://ashtp43.over-blog.com/
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CLUB DES AINES « LA GARDE »  

Au début de l’année 2020, le club comptait 23 adhérents avec une moyenne d’âge de plus de 83 ans. En 

cours d’année deux adhérents nous ont quittés : Emile BONNET, commissaire aux comptes du club et 

Georges VERDOIRE. Une ancienne adhérente Marie-Louise MAURIZZI, hospitalisée depuis plusieurs années 

nous a également quittés à l’âge de 87 ans, 2 ans après le décès de son mari Alban. 

L’assemblée générale s’est tenue au mois de février en l’absence de la présidente Simone CHAZAL, 

hospitalisée. Le conseil d’administration a été reconduit en totalité ainsi que le bureau. En cours d’année 

la présidente a donné sa démission pour raison de santé.  Une assemblée générale extraordinaire a donc 

été organisée le 19 septembre 2020 pour désigner un nouveau président. Aucune personne ne désirant la 

présidence, les deux vices présidents assurent la continuité du club en attendant la prochaine assemblée 

générale qui se tiendra dès que le déconfinement le permettra. 

Le 15 octobre un repas au restaurant « Le chalet du Lac du Bouchet » a pu être organisé en respectant 

les consignes sanitaires. Les 20 adhérents présents ont pu ainsi se rencontrer et accueillir avec plaisir René 

Boyer, ancien membre du Club, en résidence secondaire au bourg. Après le repas, une partie des convives 

a fait le tour du lac alors que l’autre partie a organisé des jeux de cartes. 

Nous formons des vœux de rétablissement à Simone Chazal et adressons nos sentiments d’amitié aux 

familles en deuil. 

Nous tenons à remercier le maire Jean-Pierre GAUTHIER et son conseil municipal pour l’octroi d’une 

subvention. 
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ACCA DE SAINT-HAON 

L’année 2020 est une année particulière, le coronavirus a touché toutes les activités de notre pays y 

compris les associations. 

L’ACCA de Saint-Haon n’a pas tenu son assemblée générale annuelle au mois de juin 2020 ; les 3 

membres renouvelables du conseil d’administration ont été maintenus dans leur fonction ainsi que les 

membres du bureau. De mêmes les différentes décisions prises en 2019 en assemblée générale sont 

reprises pour la saison 2020 : prix des cartes, jours de fermetures, lâchers de faisans, dates d’ouverture et 

de fermeture de la chasse au lièvre, la réserve reste inchangée. 

Par contre les ACCA ont eu le privilège de pouvoir exercer leur activité en respectant certaines mesures 

sanitaires dans certaines situations en particulier lors des battues. 

Pour la saison 2019-2020 l’effectif des chasseurs est de 114 membres. L’attribution des bracelets est de 

15 bracelets cervidés et 17 bracelets chevreuils dont 2 réservés pour la chasse à l’affût. 

Au printemps les chasseurs se sont mobilisés pour débroussailler plusieurs chemins et ils envisagent de 

poursuivre cette action au printemps 2021. 

Le résultat de la saison 2019-2020 laisse apparaître un déficit de 3.230,64 € pour les raisons suivantes : 

augmentation du coût des bracelets pour le grand gibier (cerfs et chevreuils 1.118,00 €), du montant des 

dégâts de sangliers (2.621,34 €) et des travaux à la cabane (2.705,94 €).                       

Le Président tient à remercier la municipalité pour l’octroi d’une subvention à la hauteur des autres 

associations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les chasseurs ont laissé les fusils au râtelier pour utiliser scie, cisailles, tronçonneuses…  
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CONFLUENCES 
 

L’association CONFLUENCES créée le 31 mai 2004, il y a donc 16 ans, avait pour activité principale la 

confection d’un journal trimestriel « L’Etat des Lieux », mais pas seulement.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De nombreuses sorties à pied ou en covoiturage pour visiter notre belle région. Des projections de films : 

La Princesse du rail qui se déroule en grande partie dans notre région, un film sur l’écrivain Robert SABATIER 

dont les romans ont pour cadre la pays de Saugues, Farrebique et Biquefarre de Georges ROUQUIER, Le 

Cévenol, Najac, etc… mais aussi l’édition de numéros Hors-Séries réalisés  

par Jean-Louis MICHEL et Henri MASCLAUX : Jean FERRAT le chanteur, Théo VIAL MASSAT le résistant, le 

Centenaire de la ligne Le Puy Langogne, Robert SABATIER, Voyage au cœur de la poésie française, et 

plusieurs soirées Poésie dans différentes communes. Participation aux cérémonies de Pradelles en 

hommage aux 4 maquisards tués en gare de Pradelles. Participation également pour la défense du train 

Cévenol. 

 

L’Edito du dernier numéro 

de l’Etat des Lieux (N° 53) 

annonçait la fin de parution du 

journal en ces termes :  

« Avec ce N° 53 de l’Etat 

des lieux, se termine une 

parution qui durant 14 ans 

nous a permis de faire un long 

et agréable chemin en votre 

compagnie. 

Ensemble nous avons pu 

nous souvenir de nos 

coutumes, de notre langue, de 

nos traditions, de nos ainés.  
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C’est dans ce cadre et cet environnement humain et paysager qu’au cours des siècles s’est forgée la 

spécificité authentique du Velay et ses deux vallées de la Loire et de l’Allier. 

Durant toutes ces années nous n’avons cessé de rappeler notre attachement commun à notre 

patrimoine fait de nos proximités avec la Lozère, l’Ardèche, l’Occitanie, le Vivarais, le Gévaudan et le 

Velay. Nous espérons que ces témoignages survivront à l’Etat des Lieux dans un monde qui, négligeant 

son passé, a bien du mal à discerner son devenir. » 

 

Dans le bulletin municipal de 2019, nous annoncions déjà l’éventualité de la cessation de la parution de 

notre journal et par voie de conséquence l’arrêt de notre association. 

 

Pourquoi la cessation de parution de notre journal et pour quelles raisons nous avons été obligés de 

prendre cette décision ? C’est autant pour des raisons matérielles qu’humaines. Un manque de moyens 

financiers qui sont de plus en plus réduits ; nos seules ressources sont les cotisations des adhérents et les 

subventions de quelques municipalités.  

Le coût de la location du photocopieur pour l’impression du journal, l’achat du papier et les frais 

d’expédition nécessitent au moins 150 adhésions, chiffre que nous n’atteignons plus ces dernières années. 

Notre lectorat en majorité de personnes âgées diminue chaque année et par conséquent les adhésions. 

 

Une autre raison c’est l’âge et l’état de santé de 

l’équipe dirigeante du conseil d’administration et 

de la rédaction qui ne leur permettent plus 

d’assurer leurs responsabilités. Le coronavirus et le 

confinement n’ont pas arrangé la situation. Deux 

décès en début d’année ont touché notre 

association, Emile BONNET et Georges VERDOIRE, 

ce dernier avec son épouse Jeanine étaient nos 

premiers soutiens pour la diffusion de notre journal 

et l’accueil dans leur restaurant pour la projection 

de films ou la réception de Théo VIAL-MASSA et de 

Daniel LANDAU fils du Capitaine LANDAU tué par 

les allemands lors de l’attaque du train en gare de 

Pradelles. 

 

C’est une décision inévitable que nous regrettons tous. Nous en éprouvons une réelle tristesse et une 

certaine nostalgie. Les marques de sympathie ou quelquefois de félicitations que nous avons reçues pour 

tout le travail bénévole accompli, nous touchent profondément. 

 

Nous tenons à remercier sincèrement toutes les personnes qui nous ont aidés et soutenus de diverses 

façons : M. Vincent MINAIRE ancien percepteur de Pradelles, M. MASCLAUX André de Sartrouville, M. 

Roland MASSEBEOUF de Jagonzac, M. et Mme Daniel SIGAUD de Freycenet la Tour, Mme Michèle BESSE de 

Mende, M. FOURNIER, M. Robert STROZZINI de Polignac. 

 

Nous remercions particulièrement la municipalité de Saint-Haon et son Maire Jean-Paul ARCHER qui 

nous ont apporté leur soutien dès le début en nous accordant chaque année une subvention et en mettant 

gracieusement à notre disposition la salle socio-culturelle. 

Nous remercions également la nouvelle municipalité et son Maire Jean-Pierre GAUTHIER qui 

spontanément nous ont apporté le même soutien. 
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BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis septembre, la bibliothèque communale a été confiée à deux nouvelles bénévoles, Maryse 
Vigouroux et Marcienne Capo, également bénévoles à l'ADMR.  

Les horaires d'ouverture ont changé, elles vous accueillent désormais les mercredis de 9h30 à 11h30.  
 
L'entrée à la bibliothèque est bien entendu libre et l'inscription est toujours gratuite. Une multitude de 

livres est proposée en prêt : tout type de romans, documentaires, BD pour petits et grands, albums... Si vous 
ne trouvez pas votre bonheur, Maryse et Marcienne peuvent réserver des livres directement via le catalogue 
de la bibliothèque départementale qui compte plus de 200 000 documents.  

 
En plus, toute personne inscrite à la bibliothèque bénéficie de l'offre @ltithèque. Il s'agit d'une plateforme 

web de ressources numériques : elle comprend des films, de la musique en accès libre, des magazines et de 
la presse nationale, ainsi que des formations à distance (langues étrangères, informatique, loisirs...). Rendez-
vous sur https://bdhl.mediatheques.fr pour créer un compte. Plusieurs informations sont demandées dont 
un identifiant, un mot de passe et une adresse mail valide. Une fois les informations remplies, vous recevez 
un email de confirmation que vous devez valider dans les 48 heures.  

 
Pour toute question sur l'@ltithèque, n'hésitez pas à contacter le service culture de la communauté de 

communes au 04 71 57 88 00 ou à culture@ccpcp.fr. 
 

  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

DE NOUVELLES 
BENEVOLES  

A LA 
BIBLIOTHEQUE 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 

Nouveaux horaires 

 

 

 

 

https://bdhl.mediatheques.fr/
mailto:culture@ccpcp.fr
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ET POUR LES PLUS JEUNES… 

  
Répondez à ce quizz, découpez la page et 

envoyez-la à la mairie de Saint-Haon avant le 15 mars. 

Ceux ou celles qui auront fait un sans faute se verront remettre une encyclopédie et pourront 

découvrir le temps d’un mercredi matin notre bibliothèque et peut-être même devenir un nouveau 

lecteur ! 
 

❖ Jeu n°1 : mots croisés 
 

1. Ancien nom de la commune 

2. Légumineuse qui fait notre fierté 

3. Nom de l’unique auberge 

4. Route reliant le bourg au Bouchet-Saint-Nicolas 

5. Association qui rénove une partie du patrimoine communal 

6. Rivière qui serpente la vallée 

7. Nom de la roche qui créée les falaises du Thord 

8. Style de l’église du bourg 

9. Saint patron des agriculteurs mais aussi nom d’un de nos hameaux 

10. Animal emblématique qui affine notre fromage 

 

 

❖ Jeu n°2 : as-tu bien lu le bulletin ?  
 

1. Combien y a-t-il d’associations dans la commune ?   ……………… 

2. Cite-moi les 5 communes où sont scolarisés les enfants de primaire. …………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

3. Quelles sont les dates pour lesquelles nous faisons des commémorations ? ……………………………………………….. 

4. Combien d’équipes compte le club de foot ? ……………… 

5. Quelle est la mission de l’ASHTP …………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Tous les participants seront conviés à un moment festif avec remise de cadeaux surprises.  
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NOM – Prénom : 

 

Village : 

 
 

Age : ……….. 
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❖ Et pour s’amuser encore un peu, construisons un hôtel à insectes !  
 

Quels matériaux pour mon hôtel à insectes ?  

1. Paille ou bois : bien abrité, ce matériau pourra accueillir les 
jolies chrysopes, dont les larves se nourrissent de bien des parasites : 
pucerons, cochenilles farineuse, aleurodes (ou mouches blanches), 
thrips ou oeufs d’acariens. 

2. Tiges de bambous : elles servent d’abri aux osmies, des abeilles 
solitaires qui pollinisent les premières fleurs des arbres fruitiers, dès le 
moi de mars. 

3. Pots de fleurs retournés et remplis de foin : cela attire les perce-
oreilles qui aiment les nuisibles comme les pucerons. 

4. Planchettes de bois entassées derrière ces plaques en métal : où 
viendront se loger des insectes xylophages qui participent à la 
décomposition du bois mort. 

5. Bûches percées : elles deviennent un abri très apprécié de nombreux  
pollinisateurs bien utiles comme les abeilles et guêpes solitaires, dont les larves se nourrissent de 
pucerons. 

6. Fagots de tiges à moelle : comme la ronce, le rosier, le sureau, offrent des abris idéaux pour 
les syrphes et autres hyménoptères. 

7. Briques : elles sont appréciées des osmies (abeilles solitaires).. 
8. Planchettes bien rapprochées et abrités : elles attirent les coccinelles qui viennent y passer l’hiver. 

Leurs larves consomment énormément de pucerons. 
 

Les étapes pour la construction d’un grand hôtel à insectes  
 

1. Repérer les matériaux naturels dont vous pouvez disposer pour constituer les refuges des insectes : 
rondins de bois, briques, paille, tiges de bambou. Choisissez des matériaux locaux qui offrent des trous 
plus ou moins gros pour correspondre aux différentes préférences des insectes. 

2. Fabriquez l’ossature en bois, en la renforçant suffisamment pour porter un poids important. Privilégiez 
du bois résistant : douglas, mélèze, châtaignier…Ménagez la taille de vos espaces en fonction du volume 
de matériaux dont vous disposez. Placez les matériaux les plus lourds plutôt en bas. 

3. Prévoyez une couverture imperméable de la structure (toit en ardoises par exemple). 
4. Installez l’ossature à son emplacement définitif avant de la remplir (à cause du poids si l’hôtel est de 

grande taille). Surélevez l’ensemble d’environ 20 cm, pour le maintenir à l’abri de l’humidité (voir plus si 
vous avez un chien qui risque de venir lever la patte sur votre jolie maison à insectes). Pour éviter que, 
par grand vent, l’hôtel ne se couche, pensez à le stabiliser par des pieux enfoncés dans le sol et fixés de 
chaque côté de l’hôtel ou en attachant l’ensemble avec un câble à un mur par exemple. 

5. Coupez vos matériaux selon la longueur désirée et remplissez chaque espace. 
 
 

❖ Terminons notre récréation jeunesse avec les nouveautés littératures  

 

 

 

 

 

  

https://www.jardiner-autrement.fr/wp-content/uploads/2016/12/hotel-insectes-numeros-cs.jpg
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AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS DE LANDOS 
 

2020, une année où le dynamisme de l’Amicale des sapeurs-pompiers de Landos et l’ensemble des 

amicalistes a été mise sur pause à cause de la crise sanitaire. Les évènements prévus initiale- ment tels que 
la traditionnelle «Poêlée des pompiers» et la randonnée/VTT «La Landossienne» sont reportés à des dates 

ultérieures. 

 
Cette année a malgré tout été 

marquée par la Journée porte 

ouverte ciblée. En effet, après avoir 

effectué leur traditionnelle tournée 

des calendriers, les sapeurs-

pompiers de Lan- dos ont repéré des 

habitants de leur secteur 

d’intervention potentiellement 

intéressés par l’activité de sapeur-

pompier volontaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE, POURQUOI PAS TOI ? 
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LES SAPEURS-POMPIERS DE LANDOS EN MANŒUVRE... 

 

  Secours à personne, secours routier et feu de véhicule 

 

  Topographie, conduite hors route et analyse de zone d’intervention 

 
 Lot de sauvetage et de protection contre les chutes (LSPCC) 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

Côté culture…  

Côté programmation culturelle, la belle 
saison a vu réapparaître des temps d'échange, 
de découverte et de divertissement après 
plusieurs semaines d'arrêt liées à la crise 
sanitaire.  

Les animations se sont multipliées non loin 
de la commune : des visites guidées du Pays 
d'Art et d'Histoire sur plusieurs sites 
emblématiques comme nos plus beaux villages 
de France ou le lac du Bouchet ; des 
associations qui ont maintenu et adapté leur  
programme telles que Vert Vert et Les petits festivals du Mazonric, TPCP et ses multiples randonnées, 
Cinévasion et la reprise des séances cinéma... ; sans oublier les initiatives personnelles et communales. 
 
 

 
 
 
 

A la rentrée, la programmation a repris sa place avec beaucoup de 
précautions. A chaque manifestation, des protocoles sont appliqués dans 
le but de protéger les publics et intervenants : port du masque, gel, 
distance entre les différents groupes, etc. La fête des tourbières, aux 
narces de La Sauvetat en septembre, a été une belle réussite avec la 
venue de près de 200 visiteurs. Les enfants de Costaros et Séneujols ont 
assisté, en octobre, au spectacle Le secret de papier de l'association 
Armonia, basée à Saint-Christophe-d'Allier, sur lequel ils avaient travaillé 
pendant l'année scolaire 2019-2020.  

 

 
 D'autres temps artistiques 

et culturels sont en réflexion 

pour les mois à venir. 

Notamment, le festival multi-

arts Un peu d'art par ici devrait 

être programmé du 29 mars 

au 5 avril 2021 et toucher de 

très nombreuses communes 

du Pays de Cayres-Pradelles 

par des ateliers, des spectacles 

et des expositions. Les rendez-

vous culturels seront inscrits 

au fur et à mesure dans 

l'agenda de la communauté de 

communes disponible sur le 

site www.ccpcp.fr.  

http://www.ccpcp.fr/
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 
 
 

Le service de transport à la carte 

  

Besoin d’aller faire vos courses sans déranger un voisin ou un parent ? Véhicule en panne ? Convaincu par le 
bienfait du covoiturage sur notre planète ?  Peur de conduire par temps hivernal ? Pas envie de perdre du temps 
pour trouver une place où se garer ? Le service de transport à la carte va vous intéresser ! 

La Communauté de Communes organise chaque semaine un transport vers les marchés de Costaros et Landos ; 
pour les habitants de Saint-Haon, le transport est organisé vers le marché de Landos, le mardi matin, tous les 15 
jours (semaines paires). Les intéressés sont pris en charge et ramenés à leur domicile. 

Le transport est assuré par un transporteur privé, avec un véhicule de 9 places. La réservation est obligatoire. Les 
inscriptions se font auprès du secrétariat de la Communauté de Communes, la veille avant midi. 

Les circuits sont toutefois annulés s’il y a moins de deux personnes inscrites.  

Le transport vers le marché de Landos est organisé tous les mardis des semaines paires pour les communes de 
Saint-Haon, Rauret, Saint-Christophe-d’Allier et Saint-Vénérand. 

Les départs se font vers 9h00 et les retours aux alentours de 11h00. 

Le prix du trajet, qu'il faut régler au transporteur, est de 2,50 € aller-retour par personne. 

Cette année, le circuit n'a pas été organisé sur Saint-Haon, faute d'inscrits. 

N'hésitez pas à contacter la Communauté de Communes : ce service précieux en zone rurale permet à chacun de 
garder son autonomie, de maintenir un lien social, et de réduire l’impact environnemental en regroupant nos trajets. 

 

 

Le service du portage de repas 

 

Le portage de repas à domicile est une aide précieuse pour les personnes âgées et leur entourage : pas de courses 
à faire, pas de préparation et des repas équilibrés élaborés par une diététicienne. De plus, la rencontre régulière avec 
l’agent de livraison permet de rompre la solitude. 

Ce service reste néanmoins ouvert à tous, peu importe l’âge. 
 
Les repas sont préparés par les cuisiniers de la maison de retraite Saint Christophe de Pradelles et distribués via 

un véhicule réfrigéré par un agent de la Communauté de Communes. 
 
Un repas facturé 7€ est composé d'une entrée, d'un plat principal, d'un laitage, d'un dessert et d'une soupe pour 

le soir. 
 
Sur le plan pratique, il convient de souligner la grande souplesse de l’organisation : pas de durée d’engagement. 

Le nombre de repas par semaine est librement choisi par l’intéressé. 
 
Pour une commande ou pour plus de renseignements, veuillez contacter la Communauté de Communes au : 

04 71 57 88 00. 
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VIE PRATIQUE 
 

➢ Décharges sauvages  
   

 

Malgré de nombreux rappels, il est régulièrement constaté 

des dépôts sauvages dans divers villages de la commune. Les 

employés intercommunaux sont ainsi intervenus au mois d’août, 

puis au mois d’octobre pour  

nettoyer et enlever les  

différents détritus. 
 

 

Un panneau a ainsi été 

mis en place afin de 

rappeler que ceci est 

répréhensible. 

 

 

 

Il est donc important de rappeler à certains de nos 

administrés que ce lieu n’est pas une déchetterie ; pour 

rappel, il en existe une sur Landos et son accès est 

gratuit pour les particuliers.  

 
Aussi, à titre informatif, voici les horaires d’ouverture 

(http://www.ccpcp.fr/environnement/dechetterie/) : 

 

 

Rappelons que venir déposer ses 

déchets verts, gravats, encombrants ou 

tout autre chose dans un espace dédié et 

un acte citoyen respectueux de son 

environnement.  

 

 

 

 

 

 
➢ Sécurité routière   

A l’issue d’un constat et d’un signalement fréquent par les habitants de 

problèmes récurrents d’excès de vitesse en particulier aux entrés du bourg, de 

Jagonzac et traversée du Nouveau-Monde, une réflexion est portée sur les 

moyens qui pourraient être mise en place pour faire ralentir les véhicules. Une 

étude est ainsi en cours avec les services départementaux.   

« Une population mieux informée doit pouvoir participer à une gestion des déchets mieux 

acceptée. Une meilleure acceptation de la gestion des déchets nécessite en premier lieu une 

bonne application de la réglementation ».  
 

Circulaire Ministère de l'Ecologie 27 avril 2007 - Jean Poiret Bénévole et administrateur FRAPNA-Isère 

http://www.ccpcp.fr/environnement/dechetterie/


 
  43   

 

➢ Divagation des chiens  

Toujours dans le sens du respect que l’on doit à l’espace rural commun et qui est 

une des conditions de vivre ensemble, la commune tient à rappeler les règles 

applicables à la divagation des chiens.  
 

Est considéré comme « en état de divagation » tout chien qui, en dehors de la chasse ou de la protection 

d’un troupeau, est abandonné ou livré à son seul instinct, ou qui n’est plus sous la surveillance effective de 

son maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel 

ou qui est éloigné de plus de 100 m de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable.  

Un chien laissé libre en limite de propriété peut être agressif envers les passants, le facteur ou même 

créer un danger pour la circulation s’il vient à traverser de manière imprévue la voie de circulation.  
 

Pour rappel un arrêté municipal, rendu exécutoire en date du 26 janvier 2005, interdit la divagation des 

chiens et des chats sur la commune sous peine de sanction prévue par la loi et les réglementations en 

vigueur. Cette infraction est punie par une contravention de 2ème classe (jusqu’à 150 €).  
 

 

➢ Les busards cendrés à Saint-Haon 

420 millions d’oiseaux ont disparu, en Europe, en une trentaine d’années.  
Et les oiseaux passent tellement inaperçus, qu’on n’a pas conscience 

de l’étendue des dégâts. 
Pourtant des espèces d’oiseaux, les migrateurs viennent encore 

nicher chez nous, au prix d’un dur périple. Alors quand ils arrivent en 
Haute Loire, nous essayons de les protéger ! 

 

Une espèce menacée très utile à l’agriculture 
Le busard cendré (à ne pas confondre avec la buse !) est un rapace méconnu, pourtant l’un des plus 

élégant avec ses longues ailes effilées, son vol sans effort, au ras du sol. Le busard mâle est d’un très beau 
gris cendré avec les extrémités des ailes noires, et sa femelle, très différente brune dessus est rayée de 
fauve dessous très léger (300g environ), il est remarquable par son envergure de 115 cm. Vu son gabarit, il 
ne consomme que de petites proies, nuisibles aux cultures. Il est ainsi un des plus utiles auxiliaires de 
l’agriculture pour limiter les petits rongeurs : un couple installé en consomme 2000 durant une saison. 

Arrivés en Haute Loire mi-avril, les couples se forment et nichent ensuite, malheureusement, au ras du 
sol, dans le ray-grass, le blé, l’orge, exposant son nid, ses œufs, ses poussins. Ainsi l’espèce est grandement 
menacée.  

 

La survie de l’espèce grâce aux agriculteurs et aux protecteurs  
Des professionnels de la LPO, du SMAT, de l’OFB ex ONCFS et des bénévoles 

formés, dans le cadre de Natura 2000 et du Plan Régional de sauvegarde des 
busards cendrés, interviennent en collaboration avec des agriculteurs qui sont 
devenus de véritables partenaires. Il faut leur rendre hommage et en particulier 
sur Saint-Haon où chaque année, des agriculteurs laissent mettre en place des 
protections sur leurs terres. 

En 2019, la Haute Loire a vu s’envoler 79 jeunes dont 54 grâce aux protections ! A Saint-Haon, 
Chambouttes, Château-La-Ville, Jagonzac… chaque année (sauf en 2020), les nids ont une dizaine de 
jeunes à l’envol.  

Une fois, la protection en place, c’est le moment de belles observations : le 
mâle n’entre pas dans le nid : la femelle le rejoint en vol pour saisir la proie, de 
façon spectaculaire Les busards sont de merveilleux parents : ils nourrissent 
sans répit leurs petits qui sont prêts à migrer en quelques semaines. 

 

Pour toute info, pour nous signaler la présence d’un couple, vous pouvez 
contacter Sylvie SCHREPEL, bénévole LPO au 06 49 24 24 93.  
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RENSEIGNEMENTS Utiles 
Pour un quotidien facilité 

 

 

 BIBLIOTHEQUE 

Mercredi matins  

de 9h30 à 11h30 
 

 bibsthaon@hotmail.fr  

 

 SERVICES 

PUBLICS  

• GENDARMERIE NATIONALE : 

Costaros : 04.71.57.16.01  ou  17 

 

• POMPIERS : 18 

 

• SAMU : 112 

 

 

 

 

 

 

MAIRIE ET  

 AGENCE POSTALE 

COMMUNALE 
 

Du lundi au vendredi de 8h à 12h 

 

Permanences d’élus :  

mardi et jeudi de 9h à 12h 
 

 04.71.08.20.64 

 mairie.sthaon@wanadoo.fr 
 

 

 METEO  

LOCALE 

www.meteo43sainthaon.fr  

 

 

 

 OFFICE DE 

TOURISME 

 

 MEDICAL 
 

 

• MEDECINS DE GARDE 

LANDOS (Dr Drici-Tani) : 04.71.08.21.41 

CAYRES (Dr Vasilache) : 04.71.57.30.59 

COSTAROS (Dr Razafindrabe) : 04.71.57.18.74 

 

• PHARMACIES 

LANDOS  (Bardot) : 04.71.08.20.20 

COSTAROS  (Poirier) : 04.71.57.16.48 

PRADELLES  (De la verdette) : 04.71.00.80.03 

 

• INFIRMIERES 

SCM de Landos : 04.71.08.26.65 

Centre de soins de Costaros : 04.71.57.18.73 

Cabinet de Cayres : 04.71.57.33.60 

 

• DENTISTES 

COSTAROS  (Dr Damge) - 04.71.07.98.63    

  LANDOS (Dr Cortes) : 04.71.08.21.51 

 
 

www.sainthaon43340.fr 

 

 SAGE FEMME 

 

 ASSISTANTE 

SOCIALE 

Mme NENNI – Bains / Landos 
 

 04.71.07.41.86 

Pradelles  
 

 04.71.00.87.46  
 

Mme NICOLAS - Costaros 
 

 07.84.97.59.91  
 

mailto:bibsthaon@hotmail.fr
mailto:mairie.sthaon@wanadoo.fr
http://www.meteo43sainthaon.fr/
http://www.sainthaon43340.fr/
http://www.meteo43sainthaon.fr/

